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A. INTRODUCTION ET MANDAT 

A.1 Introduction 

 L’importance de la sécurité des tunnels empruntés par les transports a été tragiquement 
mise en évidence par les accidents et les incendies survenus dans les tunnels routiers du 
Mont-Blanc, du Tauern et du Saint-Gothard. Outre la perte de vies humaines, les conséquences 
de l’interruption sur ces voies internationales ont été considérables. En conséquence, le Comité 
des transports intérieurs de la CEE-ONU a créé un groupe pluridisciplinaire spécial d’experts de 
la sécurité dans les tunnels chargé de se pencher et de faire rapport sur les questions en jeu, en 
s’intéressant dans une première étape aux tunnels routiers. À l’achèvement des travaux, le 
rapport établi à l’intention du Comité des transports intérieurs a été publié sous la 
cote TRANS/AC.7/9, en date du 10 décembre 2001. 

 Le Comité des transports intérieurs a ensuite chargé un autre groupe d’experts des pays 
membres de la CEE-ONU d’étudier la question de la sécurité dans les tunnels ferroviaires. 
L’Union internationale des chemins de fer (UIC), organisation non gouvernementale 
particulièrement intéressée, a été invitée à les rejoindre. L’Association européenne pour 
l’interopérabilité ferroviaire (AEIF), organe représentatif commun − fondé conjointement par 
l’UIC, l’UNIFE (Union des industries ferroviaires européennes) et l’UITP (Union internationale 
des transports publics) −, chargé par la Commission européenne de fixer les spécifications 
techniques d’interopérabilité (STI) et qui rassemble les représentants des gestionnaires de 
l’infrastructure, des entreprises ferroviaires et de l’industrie, a également participé aux travaux 
du Groupe. En sa qualité d’opérateur du plus long tunnel actuel d’Europe, Eurotunnel a 
également été invité à envoyer un représentant. 

 Le Groupe a commencé de définir son domaine d’activité en demandant à ses membres de 
préciser l’étendue du problème dans leur pays et d’indiquer si leur gouvernement disposait de 
règles ou de règlements ou était susceptible d’adopter des règles ou règlements nouveaux ou 
révisés pour contrôler la sécurité dans les tunnels ferroviaires. Les réponses ont été publiées sur 
le site Web CEE-ONU http://www.unece.org/trans/main/tunnels/html. 

 Le Groupe a décidé de limiter le champ de ses travaux aux tunnels d’une longueur 
supérieure à 1 000 m et inférieure ou égale à 15 000 m. Il a noté que les tunnels d’une longueur 
supérieure à 15 000 m pouvaient exiger des mesures de sécurité supplémentaires, tout comme les 
tunnels passant sous une étendue d’eau, qui sont généralement en pente ascendante vers la sortie. 
Il a également décidé de se limiter pour l’instant aux grandes lignes ferroviaires à fort trafic, 
fréquentes sur les itinéraires internationaux et interopérables. À ce point, les gares souterraines, 
les trains, métros ou dessertes locales en souterrain n’ont pas été pris en considération. 

 Il a été pris note des travaux déjà accomplis par l’UIC et son consultant, travaux 
disponibles sous forme d’avant-projet de code UIC 779-9 (Sécurité dans les tunnels ferroviaires), 
et mis à disposition sur le site Web de la Division des transports de la CEE-ONU. Le Groupe a 
en particulier jugé que le principe général énoncé dans ce document serait particulièrement utile 
pour ses propres travaux. Ce principe définit, par ordre de priorité, les actions souhaitables qui 
peuvent être résumées ainsi: 
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 1. Prévenir les accidents; 
 2. Atténuer les conséquences des accidents; 
 3. Faciliter l’évacuation; 
 4. Faciliter les secours. 

 Le Groupe a également pris acte du développement d’itinéraires ferroviaires internationaux 
et de l’impact que cela pourrait avoir sur la sécurité des tunnels empruntés. Il a en particulier pris 
note de la Directive 96/48/CE de la Communauté européenne sur l’interopérabilité des trains à 
grande vitesse, qui énonce les «Exigences essentielles» relatives à la sécurité des tunnels de 
grande longueur. 

A.2 Mandat du groupe pluridisciplinaire spécial d’experts de la sécurité dans les tunnels 
(ferroviaires) 

 À sa première session (27-28 juin 2002), le Groupe a adopté pour son mandat, qui 
s’articule comme suit: 
 
 Procéder à un inventaire de tous les longs tunnels routiers et ferroviaires dans la région de la 

CEE sur la base d’une longueur de référence (par exemple, 1 000 m ou plus pour les tunnels 
ferroviaires routiers) à déterminer par le Groupe de travail; 

 Établir une liste de tous les incendies graves, et si possible des accidents graves de la 
circulation survenus dans des tunnels en Europe au cours des 40 dernières années (si possible), 
avec indication de leurs causes (si elles sont connues) et réunir les conclusions les plus 
pertinentes pour tous ces accidents importants (si elles sont connues); 

 Obtenir si possible des informations sur les prescriptions de sécurité dans les systèmes de 
gestion des tunnels; 

 Réunir la documentation existante (règlements, rapports, recommandations, conclusions, etc.) 
sur la sécurité dans les tunnels, au sein de l’UE et des organisations internationales 
compétentes (UIC, OSJD, CCFE, CEMT, OTIF, etc.) et répertorier les travaux en cours au sein 
de ces organisations; 

 Élaborer des recommandations en vue d’améliorer la sécurité des tunnels à construire; 

 Établir de manière coordonnée, sous forme de recommandations et/ou de propositions 
d’amendement aux instruments juridiques existants, des prescriptions de sécurité minimales 
concernant l’exploitation, l’entretien, la réfection, la modernisation, la reconstruction et le 
réaménagement des tunnels de types et longueurs divers, ainsi que les conditions de circulation 
à l’intérieur de ces tunnels, notamment au sujet des points suivants: signalisation, matériel 
roulant/véhicules, marchandises dangereuses, formation des conducteurs, etc.; 

 Ces recommandations et/ou propositions d’amendement devraient entre autres choses 
minimiser le risque d’accidents dans les tunnels tout en maximisant l’efficience économique de 
leur construction et de leur exploitation. 

Il est proposé que le Groupe pluridisciplinaire spécial d’experts de la sécurité dans les tunnels 
soit composé de représentants du SC.2 et du WP.15 ainsi que des organisations internationales 
compétentes, gouvernementales et non gouvernementales, et d’experts des tunnels désignés par les 
États membres de la Commission économique des Nations Unies pour l’Europe. 
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 Dans l’exercice de son mandat, le Groupe a dressé l’inventaire, en fonction d’une longueur 
de référence, de tous les longs tunnels routiers et ferroviaires présents dans la région de la 
CEE-ONU, (voir site Web de la Division des transports de la CEE-ONU: 
http://www.unece.org/trans/main/ac9/ac9inf1.html).  

 En outre, le Groupe a recueilli auprès des pays membres les renseignements disponibles 
sur les accidents ferroviaires dans les tunnels et sur les victimes, morts et blessés, de ces 
accidents. Il en ressort que très peu d’accidents, voire aucun, ayant causé des lésions graves sont 
intervenus dans les tunnels ferroviaires au cours des 30 dernières années. 

En outre, le Groupe s’est efforcé d’obtenir des informations sur les dispositions de sécurité 
prévues dans les systèmes de gestion des tunnels et rassemblé la documentation disponible sur la 
sécurité dans les tunnels (règlements, rapports, recommandations, conclusions, etc.), auprès des 
gouvernements membres, de l’Union européenne et des organisations internationales concernées 
(UIC, OSJD, CCFE, CEMT, OTIF, etc.). Ces renseignements peuvent être consultés à l’adresse 
Internet suivante: http://www.unece.org/trans/main/ac9/ac9age.html. 

 Après avoir rassemblé et examiné cette documentation, le Groupe a constaté que certains 
pays membres de la CEE-ONU étaient bien plus en avance que d’autres en matière de 
réglementation et d’adoption de prescriptions de sécurité pour les tunnels ferroviaires. Cette 
constatation a encore renforcé la conviction du Groupe selon laquelle l’absence de principes 
et de mesures harmonisés au niveau international en matière de sécurité dans les tunnels 
ferroviaires devait être portée à l’attention des gouvernements étant donné les graves 
conséquences éventuelles pour la sécurité du transport ferroviaire, la vie et la santé des 
utilisateurs et des opérateurs de transport. Conscient de la vive nécessité d’élaborer des 
recommandations concertées en vue d’harmoniser les principes de sécurité dans toute l’Europe, 
le Groupe a fait l’effort de présenter aux pays membres une série de recommandations 
susceptibles de jouer un rôle déterminant en matière de prévention des accidents et 
d’amélioration du niveau général de sécurité dans les tunnels ferroviaires. 

 Les recommandations du Groupe visant à améliorer la sécurité dans les tunnels construits 
dans l’avenir et planifiés de manière coordonnée, y compris les mesures de sécurité touchant 
l’infrastructure, le matériel roulant et l’exploitation, en vue de réduire au minimum les risques 
d’accident dans les tunnels tout en portant à un niveau aussi élevé que possible l’efficience 
économique de la construction des tunnels et de leur exploitation, sont présentées dans la 
partie C du présent document. 

 Le Groupe a conclu par quelques recommandations sur la politique générale de sécurité, 
que le Comité des transports intérieurs souhaitera peut-être adopter. 
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B. PRINCIPES GÉNÉRAUX DE SÉCURITÉ DANS LES TUNNELS FERROVIAIRES 

Appréciation du système Dans les tunnels ferroviaires, une sécurité économiquement 
efficiente est le résultat de la combinaison optimale de 
l’infrastructure, du matériel roulant et des mesures 
d’exploitation. 

Efficacité Les objectifs des mesures de sécurité recommandées sont les 
suivants: 

1. Prévention des accidents 
2. Atténuation des conséquences des accidents 
3. Facilitation de l’évacuation 
4. Facilitation des secours. 

Ces mesures sont indiquées par degré d’efficacité décroissant, 
en particulier en cas d’incendie. 

Sécurité optimale L’application des mesures recommandées ne garantit pas 
nécessairement une sécurité adéquate ou optimale dans les 
tunnels ferroviaires. Il convient donc de les situer dans le cadre 
d’un plan de sécurité cohérent adapté aux conditions locales. 
Il faut s’intéresser à la question du rapport entre le coût d’une 
amélioration de la sécurité dans les tunnels et les ressources 
globales disponibles pour atténuer les risques dans l’ensemble 
du système ferroviaire. 

Coût-efficacité Certaines des mesures de sécurité proposées dans la partie C, 
comme par exemple les mesures C1.10, C2.10, C3.04, C3.05, 
C3.06, ainsi que d’autres, ne sauraient déboucher sur une 
recommandation claire et unique, étant donné la forte variation 
du rapport coût-efficacité selon les conditions locales. Leur 
efficacité et leur pertinence peuvent être très différentes selon 
les cas. Il est donc nécessaire que les autorités responsables de 
la sécurité consacrent les fonds disponibles à la recherche des 
niveaux de sécurité voulus de la manière la plus efficace. 
Les autorités devront donc prendre des décisions et choisir 
parmi les mesures proposées en fonction du plan de sécurité 
adapté aux conditions locales. 

Tous les tunnels Les mesures recommandées valent pour tous les tunnels 
ferroviaires. Elles peuvent être moins strictes pour les tunnels 
courts (moins d’un kilomètre de long), elles devraient être 
adaptées ou renforcées pour les tunnels très longs (d’une 
longueur supérieure à 15 kilomètres), les tunnels passant sous 
une étendue d’eau, les voies ferrées en souterrain (métros), les 
quais souterrains et les tunnels alpins à forte déclivité. 
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Dans les tunnels existants, les mesures exigeant des 
modifications de génie civil ne peuvent généralement être 
appliquées à des coûts raisonnables qu’à l’occasion 
d’opérations de modernisation. Sinon, le niveau de sécurité 
requis doit être atteint par des mesures touchant le matériel 
roulant et l’exploitation. 

Le but de la série de recommandations est d’encourager 
l’harmonisation des niveaux de sécurité en Europe, compte tenu 
de l’interopérabilité de l’infrastructure et du matériel roulant. 

À cette fin, le Groupe propose des recommandations minimales 
qui devraient assurer un niveau de sécurité harmonisé minimal 
dans les tunnels ferroviaires en Europe. Il propose également de 
définir certaines règles contraignantes en matière 
d’interopérabilité afin d’obliger les compagnies de chemins de 
fer à harmoniser les procédures de sécurité. 

C. MESURES DE SÉCURITÉ RECOMMANDÉES POUR LES NOUVEAUX 
TUNNELS 

C.1 Prévention des accidents 

Recommandation C1.01 
(voir également 
Recommandation C2.09) 

En cas d’incendie à bord d’un train dans un tunnel, le 
conducteur devra en priorité faire sortir le train du tunnel et 
l’arrêter à l’endroit le plus propice pour que les voyageurs 
puissent l’évacuer par leurs propres moyens et que les services 
d’urgence et de secours puissent intervenir. 

Compte tenu de la nouvelle réglementation européenne sur la 
tenue au feu des voitures, l’application de cette 
recommandation devrait être relativement facile. 

Mesures intéressant l’infrastructure 

Recommandation C1.02 Régulation de la vitesse 

 Comme sur toutes les lignes ferroviaires, le système de 
commande du train devrait empêcher toute collision ou 
déraillement grâce à des signaux ou des contrôles appropriés 
empêchant le train de ne pas respecter les signaux d’arrêt et de 
dépasser la vitesse autorisée. 

Recommandation C1.03 Système de signalisation 

 Le système de signalisation devrait empêcher les collisions, y 
compris les erreurs de conduite comme le franchissement d’un 
signal et le dépassement des vitesses limites. 
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Recommandation C1.04 Contrôle de l’état des trains à l’approche des tunnels 

 D’autres types de détection, par exemple la thermodétection qui 
permet de mesurer l’échauffement excessif en certains points du 
moteur ou du matériel roulant sont aussi recommandés pour 
prévenir tout risque d’incendie. 

Recommandation C1.05 Équipement de commande des trains 

 Un équipement de commande des trains approprié (frein bloqué 
ou boîtes chaudes) est particulièrement important sur les lignes 
comportant de nombreux tunnels. Grâce à des capteurs fixes 
mesurant la température des roues et des essieux, on peut 
prévenir les incendies causés par une surchauffe de ceux-ci et 
les déraillements dus à leur rupture. 

Recommandation C1.06 Installation d’aiguillages et de jonctions 

 L’installation d’aiguillages devrait dans la mesure du possible 
être évitée dans les tunnels et à l’approche de ceux-ci afin 
d’éviter qu’une voiture déraillée ne soit chassée de la voie 
devant un obstacle comme le portail d’un tunnel. 

Recommandation C1.07 Contrôle de l’accès aux tunnels et inspection régulière de l’état 
des tunnels 

 La prévention de l’accès non autorisé aux portails des tunnels 
devrait être une mesure standard non seulement en ce qui 
concerne la sécurité mais aussi la sûreté du trafic dans les 
tunnels. À condition qu’elle soit mise en œuvre de façon 
systématique et rigoureuse aux entrées de tunnels, issues de 
secours, locaux techniques, aires de secours et routes d’accès, 
ces deux mesures devraient permettre de réduire les risques et 
d’accroître la sécurité dans les tunnels. 

Mesures intéressant le matériel roulant 

Recommandation C1.08 Radiocommunication 

 Moyen particulièrement efficace, la radiocommunication est 
hautement recommandée car elle permet une liaison entre 
le centre d’exploitation, les agents de train et les voyageurs. 
Il devrait y avoir à la fois des installations fixes dans les tunnels 
et des installations mobiles (à bord des trains). 
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Recommandation C1.09 Mesures de protection contre des incendies et détection 

des incendies à bord 

 Le matériel roulant devrait être équipé de dispositifs de lutte 
contre l’incendie et de dispositifs de détection, notamment là où 
ils sont le plus nécessaires (locomotives, systèmes électriques et 
sous le plancher) et concentré aux endroits où le risque 
d’incendie est le plus grand. L’installation de détecteurs 
d’incendie n’est peut être pas absolument nécessaire dans les 
voitures de voyageurs. Dans le cas des wagons de 
marchandises, leur installation est bien plus importante et 
devrait être envisagée. Cependant, les voitures-couchettes 
devraient être équipées de détecteurs d’incendie et d’extincteurs 
automatiques. On considère que cette mesure relativement peu 
coûteuse améliore sensiblement la sécurité générale. 
La communication entre les voyageurs et le conducteur est 
cruciale en cas d’incendie dans les voitures. 

Mesures intéressant l’exploitation 

Recommandation C1.10 Règles d’exploitation 

 La séparation complète des trains de voyageurs et des trains de 
marchandises, appropriée uniquement dans les tunnels à deux 
voies, peut n’être pas possible dans tous les tunnels. Cette 
mesure n’est donc recommandée que pour les tunnels à haut 
risque, si les conditions d’exploitation le permettent. Par 
«tunnels à haut risque», on entend les tunnels de très grande 
longueur et/ou à forte densité de trafic par lesquels transitent 
à la fois des trains de voyageurs et des trains transportant des 
marchandises dangereuses, etc. Incontestablement efficace à 
titre de mesure de sécurité préventive, la séparation complète 
des trains de voyageurs et des trains de marchandises peut 
n’être pas indispensable si les horaires sont conçus de telle sorte 
que ces deux types de trains ne se croisent pas dans les tunnels. 
La circulation dans des tunnels à très forte densité de trafic 
pourrait être rendue plus sûre grâce à un aménagement des 
horaires de telle sorte que le passage des trains des voyageurs et 
des trains de marchandises soit réparti entre le jour et la nuit. 
La limitation du passage simultané de trains de voyageurs et de 
trains transportant des marchandises dangereuses n’est 
également recommandée que pour les tunnels à haut risque et si 
les conditions d’exploitation le permettent. Dans la pratique, 
restreindre le transit des marchandises dangereuses reviendrait 
à restreindre celui de tous les trains de marchandises car repérer 
les chargements ou les wagons individuels contenant des 
marchandises dangereuses ainsi que toutes les combinaisons 
possibles des différents chargements susceptibles d’être 
dangereux n’est pas réalisable. 
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 La séparation totale entre trains de marchandises et trains de 

voyageurs pourrait être extrêmement coûteuse alors que 
l’application de normes de sécurité plus rigoureuses aux wagons 
transportant des marchandises dangereuses pourrait être plus 
économique tout en étant aussi sûre, sur les réseaux à fortes 
densités de trafic. Cette mesure devrait donc essentiellement 
viser les trains-blocs transportant des marchandises dangereuses. 
Dans tous les cas, le risque d’accidents mettant en jeu des 
marchandises dangereuses devrait pouvoir être réduit par une 
analyse attentive de chaque situation donnée, qu’il s’agisse d’un 
type de marchandises dangereuses particulier ou d’un tunnel 
particulier. 

Les agents de train sont généralement informés de la nature 
des marchandises dangereuses transportées. Les procédures 
d’exploitation et éventuellement d’urgence devraient être 
déterminées par la catégorie de risque des marchandises 
transportées, le risque d’incendie, leur toxicité ainsi que d’autres 
renseignements pertinents concernant chaque opération 
particulière de transport. Un règlement commun d’exploitation 
pour le transport des marchandises dangereuses pourrait aussi 
exiger une plus grande harmonisation de la formation des 
conducteurs de train au niveau international. 

Dans le cas des marchandises dangereuses, les analyses de 
risque concernant les mesures de sécurité sont fondées sur des 
considérations ayant trait au rapport coût/avantage des 
différentes options. Par exemple, si pour éviter les tunnels, des 
trains transportant des marchandises dangereuses sont déroutés, 
le risque qu’ils représentent sur les itinéraires sans tunnels peut 
fort bien être plus important encore si cet itinéraire traverse des 
zones à forte densité de population ou à environnement sensible 
ou encore s’il emprunte des voies de second ordre. 

C.2 Atténuation des conséquences des accidents 

Mesures intéressant l’infrastructure 

 
Recommandation C2.01 Tunnel bitubes à voie unique 

 Les tunnels monotube à deux voies comme les tunnels bitubes à 
voie unique ont à la fois des avantages et des inconvénients du 
point de vue de la sécurité. Il se peut que les tunnels monotube à 
deux voies aient des coûts de construction inférieurs aux tunnels 
bitubes. Les tunnels bitubes à voie unique sont peut-être plus 
sûrs car les accidents causés par le déraillement d’un train sur 
l’autre voie n’y sont pas possibles et que le second tube peut 
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servir de refuge. En revanche, les tunnels à deux voies offrent 
davantage d’espace en cas d’intervention des services de 
secours mais, en contrepartie, ils favorisent le dégagement de 
fumée et la progression des flammes. Pour les trains à grande 
vitesse, les tunnels à deux voies sont peut-être préférables alors 
que pour le trafic mixte, compte tenu des facteurs 
aérodynamiques, les tunnels monotube à voie unique sont 
peut-être plus adaptés. Le choix doit résulter d’une évaluation 
approfondie de tous les paramètres liés à la sécurité ainsi qu’aux 
coûts. 

Recommandation C2.02 Coupe transversale des tunnels à deux voies 

 Les tunnels à deux voies devraient être suffisamment larges de 
sorte que le croisement de deux trains ne provoque pas de 
surpressions dangereuses. Le choix de la coupe transversale des 
tunnels à deux voies doit tenir compte des éléments suivants: 
vitesse des trains et nature du trafic, paramètres 
aérodynamiques, nature du terrain et méthodes de construction, 
espace libre laissé pour les passages d’évacuation et coût de la 
construction. La coupe transversale devrait être suffisamment 
large afin d’atténuer une éventuelle interaction entre les effets 
aérodynamiques, permettre l’aménagement de trottoirs plus 
larges et réduire le risque éventuel de collision en cas de 
déraillement, etc. 

Recommandation C2.03 Normes de protection des structures contre l’incendie 

 La protection des structures contre l’incendie est un élément 
important d’une amélioration de la sécurité dans les aires de 
secours et les refuges des tunnels. Tous les pays devraient 
adopter des normes semblables dans ce domaine. Elles doivent 
être définies en fonction de la courbe de température, du type 
des matériaux de construction utilisés et de la nature des 
structures (habitées ou non). La protection anti-incendie des 
tunnels devrait être conçue de façon à donner suffisamment de 
temps aux opérations de secours et d’évacuation. Il faut savoir 
que certains matériaux ignifugés peuvent poser certains 
problèmes (c’est-à-dire durée de vie limitée, remplacement et 
réfection coûteux, et défauts éventuellement dangereux pour les 
trains). Le béton et les autres structures devraient normalement 
être soumis à des essais de tenue au feu fondés sur la courbe de 
température et des matériaux capables de résister aux 
températures maximales pendant une durée donnée devraient 
être utilisés dès la phase de construction. 
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Recommandation C2.04 Détecteurs d’incendie, de fumée et de gaz 

Grâce aux détecteurs d’incendie, de fumée et de gaz installés 
dans les tunnels on peut rapidement déceler le lieu d’un début 
d’incendie. Les techniques disponibles permettent la détection 
rapide et fiable de flammes ou fumées apparentes. Il peut 
arriver qu’une alarme se déclenche de façon intempestive à 
cause de la présence de poussière ambiante ou de poussières de 
freinage, de brumes de mer, etc., ce qui pourrait parfois poser 
des problèmes. Il faudrait différencier l’installation de 
détecteurs selon qu’il s’agit de la galerie principale ou des 
locaux techniques. En effet, on peut considérer que l’installation 
de détecteurs d’incendie peut n’être pas une mesure standard 
indispensable dans tous les tunnels (surtout lorsque le trafic est 
relativement peu dense), mais elle est en revanche fortement 
recommandée dans tous les locaux techniques pour donner un 
signal d’évacuation rapide de tout le personnel technique. Les 
détecteurs de gaz sont recommandés dans les tunnels ayant un 
point bas (en u) et ceux risquant d’être envahis par du gaz 
provenant des environs. D’aucuns ont estimé qu’il serait plus 
efficace d’installer des détecteurs d’incendie et de fumée sur 
le matériel roulant et les locomotives. Grâce aux détecteurs 
embarqués, les agents de train seraient avertis d’un risque 
d’incendie et pourraient par radio en aviser le centre 
d’exploitation. Cette solution supposerait toutefois que 
les agents de train reçoivent une formation spéciale. 

Recommandation C2.05 Systèmes d’extinction des incendies 

 Les systèmes d’extinction des incendies, que ce soit dans les 
galeries principales ou dans les locaux techniques, devraient 
être choisis en fonction du risque d’incendie. Les systèmes 
d’extinction automatique peuvent s’avérer moins fiables en 
raison du risque de mauvais fonctionnement ou de fausse 
alarme et ils ne sont pas recommandés pour les galeries 
principales mais plutôt pour les locaux techniques abritant du 
matériel très fragile.  

Recommandation C2.06 Systèmes d’extraction de fumée et de ventilation 

 Si dans la galerie principale la ventilation naturelle est 
suffisamment importante, elle peut garantir qu’il y ait un lieu 
exempt de fumée où les personnes soient en sûreté et les 
équipes de secours puissent travailler. Il se peut que dans ce cas 
l’installation de systèmes d’extraction de fumée et de 
ventilation ne soit pas nécessaire. La ventilation et l’extraction 
de fumée pourraient être utiles ou fondamentales pour permettre 
d’accéder à des refuges. Placés dans certains endroits de la 



TRANS/AC.9/2003/1 
page 14 
 

galerie principale (par exemple dans les passages de 
communication entre les tubes dans les tunnels bitubes) 
pourraient empêcher la fumée d’envahir les refuges et limiter la 
progression éventuelle de la fumée vers d’autres trains. 
Les systèmes d’extraction de fumée et de ventilation devraient 
être conçus de telle sorte (production d’une surpression) que les 
issues de secours, les passages de communication ou la galerie 
de service parallèle soient exempts de fumée et on pourrait les 
installer dans ces endroits sûrs.  

Recommandation C2.07 Système de drainage des voies 

 Un système de drainage des voies est un élément de sécurité 
important à condition que ses dimensions soient suffisantes et 
qu’il comporte des bassins de rétention. Non indispensable dans 
les tunnels réservés au trafic voyageurs, le système de drainage 
est fortement recommandé dans les tunnels empruntés par des 
trains de marchandises, surtout s’ils transportent souvent des 
marchandises dangereuses. Le système facilite l’évacuation de 
la neige ou de l’eau apportée dans le tunnel par les trains, des 
déversements accidentels ou de l’eau répondue par les pompiers 
pour éteindre un incendie. Il peut aussi servir à retenir l’eau 
polluée provenant des opérations d’extinction ou des fuites 
éventuelles de matières dangereuses et il a donc pour atout 
supplémentaire de réduire la pollution de l’environnement aux 
portails des tunnels.  

Mesures intéressant le matériel roulant  

Recommandation C2.08 Indicateurs de déraillement embarqués 

 Dans certains pays, les indicateurs de déraillement font partie 
de l’équipement standard des trains de marchandises et leur 
installation est recommandée pour ceux qui transportent des 
marchandises dangereuses, qu’il s’agisse de matières liquides 
ou de matières solides, car les wagons-citernes et les autres 
transports de marchandises dangereuses présentent des risques 
particuliers en cas de déraillement.  

Recommandation C2.09 Neutralisation du frein de secours et maintien de la capacité de 
mouvement 

 La neutralisation du frein de secours et le maintien de la 
capacité de mouvement sont des mesures de sécurité qui 
donnent à un train de voyageurs, en cas d’incendie dans un 
tunnel, de meilleures chances de pouvoir quitter ce tunnel. 
Cependant, l’application de cette mesure doit être étudiée plus 
avant. Étant donné qu’il existe aujourd’hui dans la pratique 
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plusieurs systèmes de neutralisation du frein de secours, il serait 
peut-être indispensable de se mettre d’accord au niveau 
international sur le système à adopter pour le trafic 
international. En outre, dans un même convoi, il se peut que des 
wagons appartenant à différents opérateurs ferroviaires ne 
soient pas tous équipés de ce système. Pour ces raisons, 
d’aucuns se sont déclarés favorables à la suppression pure et 
simple du frein de secours sur les trains et à son remplacement 
par un système d’alarme. Ils avancent que la décision d’arrêter 
un train devrait être du seul ressort du conducteur et qu’une 
intervention déplacée ou abusive des voyageurs pourrait nuire à 
la sécurité du train. D’autres ont fait valoir qu’un frein de 
secours devrait pouvoir être actionné sur tous les trains de 
voyageurs jusqu’à une certaine vitesse, au-delà de laquelle le 
conducteur serait chargé de le désactiver.  

Recommandation C2.10 Extincteurs embarqués 

 Les unités de traction et les voitures devraient être équipées 
d’extincteurs portatifs car ils permettent d’éteindre rapidement 
un incendie au tout début. Dans certains pays, l’installation 
d’extincteurs portatifs est obligatoire dans les locomotives et les 
voitures. Les détecteurs de fumée et les extincteurs portatifs 
sont jugés particulièrement importants pour les 
voitures-couchettes. L’installation d’extincteurs automatiques et 
d’extincteurs portatifs dans les voitures n’est peut-être pas 
nécessaire. Ils sont par contre particulièrement importants et 
recommandés sur les motrices. Quant à l’installation 
d’extincteurs dans les locaux techniques, les 
voitures-restaurants, les toilettes, etc., les avantages sont aussi 
nombreux que les inconvénients. Une fausse alarme peut 
provoquer l’arrêt du train et entraîner de nouveaux dangers 
(par exemple si des voyageurs descendent du train) et perturber 
l’exploitation; de plus leur installation et leur entretien sont 
relativement coûteux. Par contre, ils ont pour avantage qu’un 
incendie est susceptible d’être neutralisé relativement 
rapidement sans intervention d’urgence majeure.  

Recommandation C2.11 Commande centralisée du conditionnement d’air 

 En cas d’incendie, la commande centralisée du 
conditionnement d’air a pour objet de retarder la progression 
des flammes et de la fumée dans les wagons. Les choses 
peuvent devenir plus délicates lorsque l’on ne connaît pas 
l’origine de la fumée, qui peut très bien venir de l’extérieur, ou 
en cas de déclenchement d’une fausse alarme. Il est 
recommandé que la commande de la ventilation soit centralisée 
et que les agents de train ou le conducteur puissent l’actionner 
rapidement.   
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Recommandation C2.12 Possibilité de fractionnement des trains 

 Le fractionnement des trains est recommandé dans certains cas 
très précis. La décision de transférer les voyageurs dans la 
partie intacte du train, de la séparer du reste du convoi et de 
l’éloigner à l’aide d’une motrice ne devrait être prise qu’après 
avoir déterminé le temps nécessaire à l’opération et rapidement 
évalué chaque situation d’urgence donnée. En raison de la 
diversité des systèmes d’attelage, il peut arriver que le dételage 
d’une partie de convoi prenne trop de temps et mette donc en 
danger les voyageurs et les agents de train. En cas d’incendie 
sur un train de marchandises, il est recommandé de dételer les 
wagons épargnés et capables d’avancer, et de les sortir du 
tunnel. 

Recommandation C2.13 Présence à bord de trousses de secours 

 La présence de cet équipement est recommandée en tant que 
mesure générale de sécurité. Chaque train devrait être équipé 
d’au moins une trousse de secours qui devrait être rangée en un 
lieu facilement accessible aux agents de train et protégée du 
vandalisme. Outre le conducteur du train, il est recommandé 
que tous les agents de train soient formés à l’utilisation du 
matériel de premier secours. 

Mesures intéressant l’exploitation 

Recommandation C2.14 Arrêter (à l’extérieur du tunnel) les trains qui suivent le convoi 
accidenté ou qui arrivent en sens inverse 

 En cas d’accident, les autres trains devraient être arrêtés avant 
le tunnel. Les trains présents dans le tunnel devraient être 
autorisés à continuer et à quitter le tunnel mais il peut être 
nécessaire de réduire leur vitesse afin de limiter tout effet 
aérodynamique néfaste sur le train accidenté. Les trains qui 
suivent et sont déjà engagés dans le tunnel devraient être arrêtés 
dès que possible afin de réduire le risque de rencontrer la fumée 
provenant du train accidenté. 

 Si le train accidenté ne peut quitter le tunnel, le conducteur 
devrait le mener à un arrêt contrôlé, à un endroit désigné 
correspondant à un passage de communication ou à un point 
d’intervention. 
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C.3 Facilitation de l’évacuation 

 Les méthodes d’autoévacuation et de secours diffèrent d’un pays à l’autre. Il est 
recommandé que les procédures soient harmonisées au plan international. Les voyageurs doivent 
être correctement informés à l’avance sur le comportement à adopter en cas d’accident ou 
d’incendie dans un tunnel car les agents de train peuvent n’être pas en mesure de les aider. Il est 
recommandé que tous les opérateurs ferroviaires mettent au point des méthodes pour informer les 
passagers de la conduite à tenir en cas d’urgence. Il est en outre recommandé que ces plans 
soient examinés avec les services de lutte contre l’incendie et les autres services de secours car il 
se peut que l’on doive appliquer des normes différentes sur des réseaux différents (trains à 
grande vitesse, trains de marchandises, etc.). Il faudrait aussi que ces plans soient intégrés aux 
procédures d’exploitation des opérateurs.  

Mesures intéressant l’infrastructure 

Recommandation C3.01 Trajets d’évacuation, mains courantes, balisage 

 L’aménagement de trajets d’évacuation est indispensable pour 
faciliter et accélérer l’évacuation des personnes par leurs 
propres moyens. Il est recommandé que les trajets d’évacuation, 
les mains courantes et le balisage soient planifiés dès la phase 
de construction. Les tunnels devraient être équipés de mains 
courantes placées à la bonne hauteur, être correctement éclairés 
et balisés par une signalisation normalisée (pictogrammes). 
Dans les tunnels à double voie, il est recommandé d’aménager 
des passages d’évacuation des deux côtés. La hauteur des 
trottoirs est fonction de la configuration spécifique du tunnel. 
Il est recommandé que, dans les tunnels nouveaux, la largeur 
minimale du trottoir soit supérieure à 70 cm et atteigne de 
préférence 120 cm. Dans les tunnels empruntés exclusivement 
par des trains de marchandises, les passages d’évacuation 
peuvent n’être pas indispensables, mais ils sont fortement 
recommandés dans les tunnels réservés aux trains de voyageurs 
ou au trafic mixte. 

Recommandation C3.02 Système d’éclairage de secours des tunnels 

 Il est fortement recommandé que l’un au moins des deux côtés 
du tunnel, surtout s’il est emprunté par des trains de voyageurs, 
soit équipé d’un système d’éclairage de secours à la fois fiable, 
autonome et apparent en cas de présence de fumée ou lorsque la 
visibilité est médiocre. 

Recommandation C3.03 Téléphones/moyens de communication d’urgence 

 Il est recommandé de toujours installer des téléphones 
d’urgence aux endroits critiques du tunnel − passages de 
communication, trajets d’évacuation ou cages. Ces téléphones 
devraient pouvoir fonctionner correctement et être utilisables 
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dans des conditions propres aux tunnels, c’est-à-dire dans un 
environnement parfois bruyant et un éclairage médiocre. Il est 
recommandé de les installer dans un espace clos et insonorisé, 
où le bruit ne gêne pas la conversation. Ils devraient être 
raccordés à un central d’urgence du centre d’exploitation et non 
pas être raccordés directement au service de lutte contre 
l’incendie ou d’autres services de secours. S’il existe une 
liaison radio directe entre le train et le centre d’exploitation, 
l’installation de téléphones d’urgence peut n’être pas 
absolument nécessaire. Normalement, ils ne devraient pas être 
utilisés par les voyageurs. Ils devraient être réservés au seul 
personnel ferroviaire, qui est formé à leur utilisation. Il est 
recommandé de définir, mettre en place et tester à l’avance un 
système de gestion des communications en cas d’urgence.  

Recommandation C3.04 Distances d’évacuation 

 Dans la pratique, la distance entre les issues de secours varie 
d’un pays à l’autre. La distance d’évacuation maximale dans 
des conditions de sécurité est déterminée, entre autres, par le 
type de matériel roulant, la longueur, le type et la topographie 
du tunnel. 

 Il est recommandé qu’une distance maximale entre deux 
endroits sûrs (portail du tunnel, passage de communication ou 
sortie de secours) soit déterminée de manière telle à permettre 
une évacuation facile et rapide du tunnel. La distance exacte 
dépend des conditions locales, des paramètres d’exploitation et 
du système de sécurité. Dans les tunnels bitubes à voie unique 
et dans les galeries parallèles de sécurité, cette distance pourrait 
être fixée à 500 mètres. Il est recommandé d’utiliser les 
passages de communication entre deux tubes parallèles plutôt 
que les sorties vers la surface. Les cages de construction et les 
endroits situés à proximité de la surface devraient être utilisés 
comme sorties de secours. Il est recommandé que la distance 
maximale entre sorties de secours ne soit pas supérieure à 
1 000 mètres.  

 Dans un tunnel, la distance entre deux refuges dépend aussi des 
circonstances escomptées (par exemple la progression de la 
fumée et la nécessité d’une évacuation rapide). Des distances 
d’évacuation courtes permettent une évacuation rapide en cas 
d’incendie et de fumée ainsi qu’un accès plus rapide et plus 
court pour les services de secours. La distance optimale entre 
les issues de secours sera fonction d’une évaluation prenant en 
compte tous les paramètres pertinents ayant une incidence sur la 
sécurité: trafic quotidien, trafic mixte, longueur du tunnel, type 
de matériel roulant, système d’organisation des secours et 
autres mesures de sécurité mises en place dans le tunnel.  
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Recommandation C3.05 Sorties et accès verticaux 

 Il est recommandé que des sorties et des accès verticaux soient 
prévus dans les tunnels monotubes. Cela n’est possible que si le 
tunnel n’est pas trop profond. Leur hauteur maximale ne devrait 
pas dépasser 30 mètres. Il est recommandé que les sorties 
verticales soient équipées d’un éclairage suffisant et de moyens 
de communication. Les sorties devraient être conçues de telle 
sorte que la fumée ne puisse pénétrer dans les refuges (portes, 
système de ventilation). Plus la hauteur est élevée, moins la 
sortie est commode. Les escaliers ne devraient pas dépasser 
6 mètres de haut. Au-delà, il pourrait être nécessaire d’installer 
des ascenseurs pouvant aussi servir d’accès plus rapide et 
commode pour les services de lutte contre les incendies munis 
de leur matériel, les services d’assistance médicale et 
l’évacuation des personnes blessées et handicapées. 
Les escaliers et les ascenseurs devraient être pressurisés 
et/ou équipés d’installations les protégeant de la fumée. 

Recommandation C3.06 Sorties et accès latéraux 

 Il est aussi recommandé que des sorties et des accès latéraux 
existent dans les tunnels monotubes. Dans l’idéal, ils devraient 
être situés à proximité de la surface et dans des endroits adaptés 
au passage des services d’urgence. Leur coupe transversale 
sera déterminée sur la base d’autres critères de sécurité mais, 
dans l’idéal, elle devrait être de 2,25 x 2,25 mètres, sur une 
longueur maximale d’environ 150 mètres. Les sorties latérales 
devraient être équipées des mêmes installations que celles qui 
assurent l’absence de fumée, la visibilité et les autres conditions 
de sécurité dans les sorties verticales.  

Recommandation C3.07 Passages de communication 

 Les passages de communication servent à raccorder la galerie 
principale et les refuges. Il est recommandé de les aménager 
entre les galeries des tunnels bitubes à voie unique ou entre un 
tunnel à double voie et une galerie de sécurité. Les passages de 
communication devraient être munis d’un système d’éclairage 
et de moyens de communication et conçus de telle sorte que 
la fumée ne puisse pénétrer dans les refuges. Il est également 
recommandé que, au minimum, les portes d’accès aux passages 
de communication aient une tenue au feu minimale de 30 mn, 
puissent être facilement ouvertes à la main, qu’elles soient 
lourdes et équipées d’un système entièrement motorisé ou 
mécanique ou d’un autre type. Dans certains cas, en l’absence 
de ventilation naturelle, l’installation de deux portes (distantes 
de plusieurs mètres) serait un facteur de sécurité supplémentaire 
en améliorant la tenue au feu et en mettant ces passages en 
pression. 
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Recommandation C3.08 Galerie parallèle de service et de sécurité 

 La décision d’aménager une galerie parallèle de service et de 
sécurité devrait être fondée sur une évaluation des conditions 
optimales et des coûts pour chaque tunnel. 

Mesures intéressant le matériel roulant 

Recommandation C3.09 Moyens d’évacuation et conception des voitures 

 Il est recommandé que les voitures (portes, fenêtres, caisses) 
soient équipées de sorties et d’accès de secours incorporés. 
Ces sorties et accès devraient être bien visibles et clairement 
indiqués aux voyageurs et aux services de secours (aussi bien 
à l’intérieur qu’à l’extérieur). Il est également recommandé que 
les agents de train soient équipés de mégaphones (pour pouvoir 
s’adresser aux voyageurs en cas d’évacuation) ainsi que de 
lampes (qui doivent être rangées dans un endroit facilement 
accessible). Dans l’avenir, les voitures devraient être conçues 
de façon à permettre une évacuation des occupants (installation 
de marteaux et de vitres faciles à briser, de portes faciles à 
enlever, etc.). 

Mesures intéressant l’exploitation 

Recommandation C3.10 Informations des voyageurs en cas d’urgence 

 En cas d’urgence, il est recommandé qu’une information simple 
et diligente soit fournie aux voyageurs car il s’agit d’une 
mesure importante de facilitation de l’évacuation et des secours. 
Étant donné que les systèmes d’information d’urgence ne sont 
pas les mêmes selon les compagnies ferroviaires, il est 
recommandé que la teneur de l’information, en transport 
international, prenne en compte toutes les difficultés 
éventuelles de communication à l’intention d’une grande 
diversité de voyageurs (langues). Il est en outre recommandé 
que cette information soit présentée et fournie dans un langage 
simple et se cantonne à des consignes de base et à des 
recommandations d’ordre général («en cas d’alerte d’incendie 
donnée par les agents de train, passez dans le prochain wagon» 
«ne quittez le train que si le personnel vous le demande», 
«ne tirez pas le signal d’alarme (frein) dans un tunnel», etc.). 

Recommandation C3.11 Formation des agents de train 

 Il est recommandé que les agents de train, les opérateurs et 
autres personnels soient formés. La formation devrait être 
adaptée à leurs fonctions et responsabilités et permettre au 
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personnel et aux opérateurs de prévenir les accidents dans les 
tunnels et d’y faire face, d’évaluer la gravité d’un accident, de 
rendre compte au centre d’exploitation, de prendre les bonnes 
décisions rapidement, de prodiguer les premiers soins, de lutter 
contre l’incendie et d’organiser l’évacuation des voyageurs, etc. 

Les recommandations C3.09 (Moyens d’évacuation et conception des voitures), 
C3.10 (Informations des voyageurs en cas d’urgence) et C3.11 (Formation des agents de train) 
devraient être examinées ensemble car il s’agit d’éléments d’un même concept de la sécurité. 

C.4 Facilitation des secours 

Mesures intéressant l’infrastructure 

Recommandation C4.01 Mise hors circuit du courant de traction 

 Il est recommandé que les lignes électriques aériennes puissent 
être mises hors circuit dans l’ensemble du tunnel depuis les 
entrées, les portails et les sorties de secours du tunnel. Seule 
la compagnie ferroviaire (par l’intermédiaire du centre 
d’exploitation ou du poste de contrôle du tunnel) devrait 
avoir le droit de mettre hors circuit l’alimentation électrique 
principale (pour empêcher que le train ou tout au moins sa 
partie intacte ne soit bloquée dans le tunnel et assurer la 
sécurité des services de secours). Si les services de lutte contre 
l’incendie ou d’autres services de secours doivent être amenés 
à effectuer cette mise hors circuit, il est recommandé de définir 
et de respecter des règles et des procédures précises et strictes 
et de fournir une formation. 

 La mise hors circuit de l’alimentation électrique devrait pouvoir 
se faire manuellement ou automatiquement. La mise hors circuit 
automatique commandée à distance a l’avantage d’être plus 
rapide et plus sure. La mise hors circuit manuelle présente pour 
inconvénient de devoir être effectuée par quelqu’un (pompier, 
service de secours, etc.) qui se trouve au portail et qui ne 
connaît pas l’état des lignes électriques à l’intérieur du tunnel. 
Dans les tunnels de très grande longueur, il est recommandé de 
segmenter les lignes aériennes, ce qui permet de mettre une 
seule section hors circuit, le cas échéant. 

Recommandation C4.02 Accès et aires de secours à l’entrée et à la sortie du tunnel 

 Il est recommandé que, dans la mesure du possible, le portail du 
tunnel soit précédé d’une route d’accès et d’un espace libre 
(500 m2) réservé aux véhicules de secours. L’emplacement 
exact (deux extrémités du tunnel ou une seulement, accès pour 
des véhicules routiers ou des véhicules mixtes) et la taille de ces 
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aménagements devraient être définis en concertation avec les 
services de secours d’urgence. Il est toutefois recommandé que 
ces aires de secours soient aménagées aux deux extrémités du 
tunnel ainsi qu’aux sorties de secours. L’aire située à l’entrée du 
tunnel devrait être desservie par une route en dur utilisable par 
les camions de pompiers, assez large pour que deux véhicules 
puissent s’y croiser, et posséder les équipements suivants: 
bornes électriques, éclairage, installations de communication 
fixes, eau courante, etc. Il faudrait prévoir des installations 
analogues à l’autre extrémité du tunnel. Si les services de lutte 
contre l’incendie ou les services de secours utilisent des 
véhicules mixtes (rail/route), il est recommandé d’installer 
avant l’entrée du tunnel des quais pour le changement de mode. 

Recommandation C4.03 Aménagement de voies accessibles à des véhicules routiers 

 L’aménagement de voies accessibles à des véhicules routiers 
n’est recommandé que s’il s’inscrit dans le cadre d’un dispositif 
général d’intervention et de secours fondé sur le plan 
d’intervention des services d’incendie. 

Recommandation C4.04 Approvisionnement en eau des services de secours 

 Il est recommandé que les services d’incendie et de secours 
disposent d’un approvisionnement en eau dans les tunnels. Il est 
également recommandé que, au moment de la conception des 
tunnels, les architectes consultent les services de lutte contre 
l’incendie au sujet des éléments du schéma 
d’approvisionnement en eau. Cet approvisionnement devrait 
être régulièrement mis à l’épreuve et vérifié et les conduites 
complètement purgées de temps en temps. Cette purge sera 
alors l’occasion de vérifier l’efficacité du système de drainage 
du tunnel. 

Recommandation C4.05 Alimentation électrique pour les services de secours 

 Il est recommandé que l’installation électrique soit adaptée au 
matériel utilisé par les services d’urgence/de secours dans les 
tunnels. Il est également recommandé que les prises soient d’un 
type standard et à disjoncteurs différentiels. Toutes les prises à 
la disposition des services de secours devraient être 
régulièrement entretenues et vérifiées. 

Recommandation C4.06 Installations de radiocommunication à l’intention des services 
de secours 

 Il est recommandé que les installations de radiocommunication 
destinées aux services de secours soient une mesure standard 
dans les tunnels afin d’assurer la communication entre les 
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services d’intervention d’urgence, le centre d’exploitation et le 
personnel ferroviaire. Leur remplacement dans le tunnel est 
fonction de considérations techniques et d’autres 
caractéristiques propres à chaque tunnel. Elles peuvent être soit 
à transmission directe soit à antennes relais, à condition qu’elles 
soient fiables. Comme autre solution, on peut envisager la 
possibilité de disposer de téléphones cellulaires, de 
radiotéléphones ou d’autres moyens techniques pour d’autres 
types de communication. 

Recommandation C4.07 Fiabilité des installations électriques 

 Il est recommandé que les installations électriques (éléments 
techniques, câblage) dans les tunnels soient protégées contre les 
contraintes mécaniques, la chaleur ou le feu. L’éclairage 
d’urgence, les systèmes de communication, et les autres 
appareils électriques devraient être alimentés par deux sources 
distinctes capables de fournir de l’électricité pendant au moins 
60 minutes. 

Recommandation C4.08 Surveillance vidéo 

 La surveillance vidéo des portails et de l’intérieur des tunnels 
est recommandée, moins comme une mesure de sécurité que 
comme une mesure de sûreté. 

Recommandation C4.09 Mise à disposition d’équipements de secours 

 Il est recommandé que des équipements de secours, en 
particulier des appareils respiratoires, soient mis à disposition 
pour les interventions des services de secours et de lutte contre 
l’incendie dans les tunnels. Dans la pratique, les appareils 
respiratoires pourraient être entreposés soit dans la caserne des 
pompiers la plus proche soit dans le tunnel lui-même. Ils 
devraient être fournis par les opérateurs ferroviaires et 
régulièrement vérifiés et éprouvés. Il est cependant 
recommandé de les entreposer dans les casernes de pompiers où 
les vérifications seraient plus fiables et régulières que s’ils 
restaient dans les tunnels. Les appareils respiratoires standard 
devraient permettre une autonomie d’au moins 30 minutes alors 
que ceux utilisés par les services de secours pourraient avoir 
une autonomie de longue durée dans des circonstances 
spéciales. Il est recommandé que les services de lutte contre 
l’incendie non seulement se chargent de l’entretien régulier des 
appareils respiratoires mais aussi les utilisent dans le cadre 
d’exercices afin de s’y habituer en vue de leur usage en cas 
d’accident dans des tunnels. 
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Recommandation C4.10 Système de contrôle 

 Les tunnels courts équipés de matériels simples peuvent être 
gérés localement (par des techniciens présents selon les 
besoins) ou à distance depuis le centre de contrôle. En général, 
le contrôle des systèmes des tunnels en cas d’urgence devrait 
être situé dans les mêmes locaux que le centre de contrôle des 
trains, pour permettre une coordination totale des interventions. 

Le contrôle des tunnels très longs et lourdement équipés 
pourrait être plus efficacement assuré, tant pour le matériel que 
les trains depuis une salle de contrôle voisine du tunnel.  

Dans tous les cas, le système doit assurer une coordination 
totale entre le contrôle des trains et le contrôle du tunnel. 

Recommandation C4.11 Véhicules ferroviaires (train de secours dans les tunnels) et 
véhicules mixtes (rail/route) de secours 

 Il est recommandé que des véhicules ferroviaires spécialisés 
soient prévus dans le cadre du système de secours. Les 
opérateurs ferroviaires devraient disposer de véhicules de 
secours sur rail ainsi que d’un personnel spécialisé dans les 
interventions d’urgence. 

 Les véhicules mixtes (rail/route) de secours ne seront 
recommandés que comme élément de l’ensemble du matériel de 
secours mis à disposition par les services de lutte contre 
l’incendie. Il est recommandé que les trains de secours soient 
conduits par du personnel ferroviaire et non pas par des 
membres du service de lutte contre l’incendie, pas forcément 
habitués à la conduite de véhicules ferroviaires, au matériel et 
aux procédures ferroviaires spéciales. Il est recommandé que les 
pompiers utilisent soit leurs véhicules routiers habituels, soit 
des véhicules mixtes (rail, route). La recommandation la plus 
importante est que les pompiers et autres services de secours 
puissent entrer dans le tunnel avec leur matériel le plus 
rapidement possible, quels que soient les véhicules utilisés. 

Mesures intéressant l’exploitation 

Recommandation C4.12 Plans d’urgence et de secours 

 Il est recommandé que la préparation et l’actualisation 
régulières des plans d’urgence et de secours soient une mesure 
de sécurité standard. Les lois régissant l’intervention des 
services d’urgence et de secours varient d’un pays à l’autre. 
Bien que dans différents pays le déclenchement d’un plan 
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d’urgence soit géré par différents services (Royaume-Uni − 
pompiers, police, services médicaux; France − responsable des 
situations d’urgence, etc.), il est recommandé de réduire au 
minimum le délai d’intervention des services d’urgence et de 
secours. Tout accident de train dans un tunnel peut nécessiter 
l’action de plusieurs intervenants (opérateur ferroviaire, 
opérateur du tunnel, centre d’exploitation ferroviaire, pompiers, 
services de secours, police, services médicaux) et il faut donc 
éviter toute confusion. Il est recommandé que la planification 
des interventions d’urgence intervienne dès la phase de 
construction du tunnel. Si le schéma de sécurité et 
d’intervention prévoit que l’opérateur ferroviaire et les services 
de lutte contre l’incendie ou les services de secours soient dotés 
de plans ou de stratégies standard, il est recommandé qu’ils se 
concertent, revoient régulièrement leurs stratégies et participent 
en commun à des exercices de simulation pour diverses 
situations. 

Recommandation C4.13 Exercices avec les services de secours (communication et 
coordination entre les opérateurs ferroviaires et les services de 
secours) 

 Il est recommandé que les opérateurs ferroviaires et les services 
de secours effectuent ensemble des exercices relatifs aux 
accidents dans les tunnels afin d’assurer plus de cohésion, de 
communication et de coordination en cas d’intervention. Ces 
exercices permettent aussi d’optimiser l’efficacité des services 
de secours, de réduire les délais d’intervention dans des 
conditions propres au tunnel et de limiter les éventuels 
problèmes de communication ou de coordination en cas 
d’accident réel. Étant donné que les exercices en grandeur réelle 
sont très coûteux et difficiles à organiser (car ils peuvent exiger 
la fermeture du tunnel), il est recommandé de recourir à la 
simulation. Ce type d’exercice offre un maximum de souplesse 
dans l’essai des moyens de communication, contribue à 
renforcer la cohésion entre le personnel ferroviaire et les 
services de secours et permet d’essayer plusieurs scénarios. Il 
est en outre recommandé que chaque tunnel porte en propre un 
nom et un numéro, accompagnés d’une description de chaque 
extrémité. Ces moyens d’identification devraient être utilisés 
dans toutes les communications entre les opérateurs ferroviaires 
et les services d’intervention d’urgence et de secours afin de 
réduire les délais d’intervention, d’éviter toute confusion 
éventuelle et de faciliter les secours. 
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Recommandation C4.14 Information sur le transport de marchandises dangereuses 

 Bien que l’on juge qu’il ne s’agit pas d’une mesure de sécurité 
propre au tunnel, il est recommandé d’informer à l’avance les 
services de secours des mouvements de marchandises 
extrêmement dangereuses, ce qui leur permettrait d’être prêts en 
cas d’urgence, de choisir à l’avance les modalités d’intervention 
appropriées et de réduire les dangers qu’ils courent. Pour des 
raisons de sécurité, un système d’information conforme au RID 
et dressant la liste des marchandises concernées doit être établi 
au niveau international et des renseignements précis être 
communiqués rapidement au centre d’exploitation et aux 
services de secours. Bien que des renseignements sur le contenu 
des chargements soient déjà à disposition grâce au numéro du 
train et au système d’information sur les marchandises, ils 
doivent être à disposition dans les délais voulus et avec le degré 
de précision dont ont besoin les services de lutte contre 
l’incendie et les équipes d’intervention d’urgence.  

 

D. CONCLUSION 

 Le Groupe pluridisciplinaire spécial d’experts de la sécurité dans les tunnels (ferroviaires) 
a établi un bref aperçu général des systèmes ferroviaires européens empruntant des tunnels, 
pour déterminer si les gouvernements avaient promulgué des lois ou des règlements propres à la 
sécurité dans les tunnels et, chaque fois que possible, il a obtenu des renseignements sur les 
accidents dans les tunnels. 

 Le Groupe a constaté qu’il y avait très peu d’accidents dans les grands tunnels ferroviaires 
mais que les conséquences des situations de danger étaient potentiellement élevées. 

 Le Groupe a également défini et relevé plusieurs principes généraux de la sécurité dans 
les tunnels ferroviaires − voir partie B. 

 Le Groupe a fait le point des travaux effectués par divers organismes nationaux et l’UIC 
(Code 779-9 de l’UIC, Sécurité dans les tunnels ferroviaires). On trouvera dans la partie C du 
présent rapport des recommandations détaillées, d’ordre technique. 

 En conclusion, le Groupe de travail a formulé les recommandations générales suivantes, 
pour examen par le Comité des transports intérieurs.  

Recommandation 1 

 Tous les pays devraient exiger que les gestionnaires de l’infrastructure ferroviaire et les 
compagnies ferroviaires élaborent et publient un plan de sécurité détaillé pour assurer la santé et 
la sécurité de toutes les personnes (voyageurs, personnel et ouvriers) empruntant tout tunnel de 
grande longueur. 
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Recommandation 2 

 Ce plan de sécurité devrait être étayé par des analyses appropriées indiquant que le risque 
pour les voyageurs et le personnel a été réduit à un niveau aussi faible qu’il est raisonnablement 
possible.  

Recommandation 3 

 Dans les tunnels, les voies devraient être ordinaires, c’est-à-dire que les aiguillages et les 
jonctions devraient être éliminés dans toute la mesure du possible. 

Recommandation 4 

 Les tunnels nouveaux ou remis en service devraient respecter les mesures figurant dans le 
présent rapport ou dans les normes nationales. 

Recommandation 5 

 Pour les tunnels existants, il faudrait incorporer autant de dispositions de sécurité qu’il est 
raisonnablement possible lors de toute opération de maintenance ou de réfection. 
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